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Une société américaine France.com qui avait déposé le nom de domaine
france.com en 1994 a découvert qu’une société néerlandaise a déposé, en 2009,
plusieurs marques françaises et de l’UE « France.com ». Elle a assigné cette
dernière pour obtenir, sur le fondement d'un dépôt frauduleux, le transfert des
marques à son profit ainsi que l'indemnisation de son préjudice. L’État français est
intervenu à l’instance et a obtenu la nullité des marques et le transfert forcé du
nom de domaine. Le groupement d'intérêt économique Atout France est
également intervenu à l’instance. Par l'effet d'une transaction, les marques
communautaires et françaises ont été cédées au profit de la société France.com,
qui s’est désistée de son action en justice. L'État français a demandé l’annulation
des enregistrements des marques françaises cédées à la société France.com, et
qu'il soit ordonné à celle-ci de renoncer volontairement auprès de l'OHMI (EUIPO
depuis 2016) aux enregistrements des marques communautaires.

La cour d’appel a annulé les enregistrements des marques françaises France.com
déposées en 2009 et a renvoyé les intimés à mieux se pourvoir s’agissant des
marques communautaires. Elle a retenu que l’appellation « France » constituait
pour l’État français un élément d’identité assimilable au nom patronymique d’une
personne physique. Dès lors, cela constituait une antériorité aux dépôts des
marques françaises. Elle a rejeté la demande en revendication des marques pour
fraude, formée par l’État français mais a fait droit à sa demande de transfert du
nom de domaine france.com. La société américaine s’est pourvue en cassation.

Par arrêt du 6 avril 2022, la Haute juridiction rejette le pourvoi. 

Pour la Cour de cassation, c'est à juste titre que la cour d’appel a retenu l’atteinte
portée au droit antérieur de l’État français sur l’appellation « France ». Celle-ci
constitue pour l'État français un élément d'identité, en ce qu’elle désigne le
territoire national dans son identité économique, géographique, historique,
politique et culturelle, pour laquelle il est en droit de revendiquer un droit
antérieur au sens de l’article L. 711-4 du Code de la propriété intellectuelle.
L’arrêt d’appel a en outre retenu que le suffixe « .com », correspondant à une
extension internet de nom de domaine, n'était pas de nature à modifier la
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perception dudit signe, de sorte que le public identifiera les produits et services
désignés à l'enregistrement des marques comme émanant de l'État français,
créant un risque de confusion.

La Cour approuve, ensuite, l’arrêt en ce qu’il a jugé que le nom de domaine «
france.com » utilisé par la société France.com heurtait les droits de l'État sur son
nom, sur son identité et sur sa souveraineté et portait atteinte à l'appellation «
France », qui constitue un élément de son identité, en se fondant sur l'article 9 du
Code civil, tel qu'invoqué par l'État français.

Enfin, les Hauts magistrats considèrent que c’est à juste titre que la cour d’appel
a fait ressortir le caractère illicite de la mise en vente du nom de domaine «
france.com », effectuée par la société américaine. La société requérante ne
pouvait se prévaloir d'un « bien » au sens de l'article 1 du Protocole n° 1 à la
Convention européenne des droits de l'homme protégeant le droit de propriété.

De plus, ils notent que l'enregistrement d'un nom de domaine ne confère pas à
son titulaire un droit de propriété au sens des articles 544 et 545 du Code civil. La
société ne pouvait donc se prévaloir d'une atteinte à un tel droit.

Cour de cassation, chambre commerciale, 6 avril 2022, Sté France.com
Inc.

https://www.courdecassation.fr/decision/624d2e1c12d01a2df91a32da
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